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Lors de l’enregistrement, vous devrez envoyer une photo / une version numérisée de la 
preuve d’achat et du code-barres.
Étape 1: Rendez-vous sur www.philips.be/actions et cliquez sur l’action concernée.
Étape 2:  Puis remplissez le formulaire d’inscription. Lors de l’inscription, vous devrez envoyer 

une photo/une version numérisée de la preuve d’achat et du codebarres. 
Étape 3:  Pour gagner un des 10 ateliers indiquez qui vous souhaitez inviter à l’atelier et 

pourquoi ?
Étape 4:  Après réception de tous les documents qui précèdent nous nous efforcerons de 

faire connaître le gagnant au plus tard le 14 juin 2017.

Vous pouvez également envoyer une copie de la preuve d’achat et le code-barres original (!) 
complet de l’emballage par la poste. Dans ce cas, envoyez les documents en question ainsi 
que le mail de confirmation que vous recevez après l’inscription à : 

Comment gagner 1 des 10 ateliers ? 

Philips Personal Health
Boîte postale 81
3900 Overpelt
Belgique

HR2355/12 HR2358/12

Conditions de l’action :
•  L’action est organisée par Philips Belgium NV, 80 rue des deux gares, 1070 Bruxelles, Belgique 

(“Philips”).
•  En participant à cette action les participants déclarent avoir pris connaissance des conditions 

et de les accepter.
• La participation à cette action se fait via www. phillips.be/actions.
•  La période d’action s’étend du 01-04-2017 au 04-06-2017 inclus. Les envois complets doivent 

nous parvenir au plus tard le 16-06-2017. La participation n’est donc plus possible après 
l’expiration de la période promotionnelle.

•  Cette action est uniquement valable pour les achats effectués par des consommateurs en 
Belgique et au Grand-Duché de Luxembourg  

•  L’âge minimal pour participer à cette action est de 18 ans. Vous avez moins de 18 ans ? 
Demandez à un parent ou responsable légal de procéder à l’inscription

• Philips accepte 3 enregistrements au maximum par participant à cette action
•  En cas d’envoi des documents requis par la poste, le cachet de la poste fait foi pour la date 

d’envoi officielle
• Cette offre n’est pas cumulable avec d’autres actions et/ou offres
• Nous vous conseillons de garder la preuve d’achat d’origine à des fins de garantie
•  La participation n’est valable qu’en répondant à la question sur la page d’inscription : qui 

voulez-vous inviter à l’atelier et pourquoi ?
• Un jury évaluera tous les envois et désignera ensuite les gagnants.

•  L’annonce du gagnant aura lieu au plus tard le 16-06-2017. La communication du résultat ne 
sera pas faite par Philips.

•  Le gagnant sera informé par e-mail ou par téléphone.
•  Si le gagnant de l’action ne réagit pas sous deux semaines après la date de communication du 

gagnant, le droit à ce prix expirera. Une nouvelle délibération prendra place.
•  Le gagnant gagne un atelier de cuisine pour 2 personnes avec Peppe Giacomazza, 

l’ambassadeur de la machine à pâtes Philips pour une date et un lieu à déterminer 
ultérieurement.

•  Les participants ne tiendront pas responsable Philips et l’ensemble des tiers affiliés pour 
quelque dommage (direct ou indirect) ou lésion comme définis par (participation à) cette 
action ou le (utilisation du) prix gagné. Philips décline toute responsabilité pour les accidents, 
dommages ou frais supplémentaires de quelque nature que ce soit résultant de l’octroi, la 
réception et l’acceptation du prix attribué dans le cadre de cette action.

•  Philips ne peut être tenu responsable des dommages directs ou indirects résultants d’une 
interruption, de même que de dysfonctionnements, de l’exclusion de participants ou de la 
terminaison du concours pour quelque raison que ce soit.

•  La participation au concours implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques 
et des limites de l’Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, 
les risques d’interruption et, plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et 
transmission sur l’Internet, l’absence de protection de certaines données contre des éventuels 
détournements et les risques de contamination par d’éventuels virus sur le réseau.

•  Par conséquent, Philips ne peut être tenu responsable entre autres : des transmissions via 
l’Internet / du mauvais fonctionnement de l’Internet et/ou du logiciel utilisé / des conséquences 
de vices techniques, virus, bogues, anomalies/ et également pour tous les défauts techniques, 
matériels et logiciels, de quelque nature que ce soit.

•  Les données personnelles seront traitées en toute confidentialité et seulement utilisées par 
Philips dans le cadre de l’action. Les données personnelles ne seront pas vendues ou données 
à d’autres parties.

•  Le gagnant ne peut pas demander de compensation financière.
•  Philips en se réserve le droit de modifier les conditions de l’action et/ou les prix.
•  Les présentes conditions sont exclusivement soumises au droit néerlandais. Quand vous 

participez à ce concours nous vous demandons de respecter votre législation locale. La 
participation ou les envois en violation de la loi ne sont pas valables. Tous les litiges qui 
surviendraient dans le cadre des présentes conditions de l’action, seront réglés par un tribunal 
compétent.

Vous trouverez plus d’informations et la liste des magasins participants en surfant sur www.philips.be/actions ou 
en appelant la ligne Consommateurs : Belgique : 027 007260 (tarification locale) Grand-Duché de Luxembourg : 
24871095 (tarification locale)

Philips décline toute responsabilité à l’égard de retards ou d’embarras lors de l’exécution de cette action et qui seraient indépen-
dants de sa volonté. Cette action est organisée par Philips Belgium N.V. Pour toute question ou remarque, adressez-vous à la 
ligne Consommateurs Philips. Pour la Belgique : 027 007260 (tarification locale). Pour le Grand-Duché de Luxembourg : 24871095 
(tarification locale). Vos données personnelles seront traitées afin de permettre le traitement de votre retour. Philips applique dans 
ce contexte une politique de respect des données privées que vous pouvez trouver à l’adresse www.philips.be/privacypolicy.
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